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par elle nécessaires et qui peuvent comprendre la mise du navire en
quarantaine afin d'empêcher les rongeurs infectés de quitter le bord.

4. Si un rongeur infecté de peste est trouvé à bord d'un aéronef, l'aéronef est
désinsectisé et dératisé, au besoin en quarantaine.

Article 59

Un navire cesse d'être considéré comme infecté ou suspect et un aéronef
cesse d'être considéré comme infecté quand les mesures prescrites par l'auto-
rité sanitaire, conformément aux dispositions des articles 39 et 58, ont été
dûment exécutées ou lorsque l'autorité sanitaire a pu s'assurer que la mortaý
lité insolite parmi les rongeurs n'est pas due à la peste. Le navire ou l'aéronef
est dès lors admis à la libre pratique.

Article 60

A l'arrivée, un navire ou aéronef indemne est admis à la libre pratique:
toutefois, s'il provient d'une zone infectée, l'autorité sanitaire peut:

a) soumettre tout suspect quittant le bord à la surveillance pendant une
période qui ne doit pas dépasser six jours à compter de la date à
laquelle le navire ou aéronef a quité la zone infectée;

b) ordonner la destruction des rongeurs à bord du navire et la désinsecti
sation dans des cas exceptionnels et pour des motifs bien fondés qui
sont communiqués par écrit au capitaine du navire.

Article 61

Si un cas de peste humaine est constaté à l'arrivée d'un train ou d'un
Véhicule routier, l'autorité sanitaire peut appliquer les mesures prévues à
l'article 39 et aux paragraphes 1 et 2 de l'article 58, étant entendu que les
Mesures de désinsectisation et, si besoin est, de désinfection sont appliquées à
telles parties du train ou du véhicule routier qui sont considérées comme
contaminées.

Chapitre II-Choléra

Article 62

Aux fins du présent Règlement, la période d'incubation du choléra est
fixée à cinq jours.

Article 63

Dans l'application des mesures prévues au présent Règlement, les autori-
tés sanitaires tiennent compte de la présentation d'un certificat valable de
Vaccination contre le choléra.

2. Le vaccin anticholérique utilisé pour la vaccination des personnes effec-
tuant un voyage international doit satisfaire aux normes formulées par
l'Organisation.

3- Lorsqu'une personne effectuant un voyage international arrive, pendant
1a1période d'incubation, d'une zone infectée, l'autorité sanitaire peut appliquer

l mesures suivantes:
a) si cette personne est munie d'un certificat valable de vaccination

contre le choléra, elle peut être soumise à la surveillance pendant une


